
COMPTE RENDU DE LA REUNION 

DU CONSEIL MUNICIPAL DU 03/09/2024 

 

 

 
Convocation du 22/08/2024 

 

 

 

• Rapport de la Commission Locale d'Evaluation des Charges Transférées (CLECT) 

• Autorisation signature convention avec le club de Foot 

• Acceptation de don des anciens pompiers de Coolus 

• Projet éolien sur le territoire communal 

• Questions (s) diverse (s)  

 

  Les conseillers présents étaient  M. Pierre CHARLET , M. DEBIN Sébastien, Mme 

SIEMIENAS Josette,  M DORMONT Lionel,    Mme DORMONT Claude,  M. FERRAND 

Christian  , M. FLOT Pierre-Marie, M. SIMONNOT Thomas, M. COCHET Dominique, absents 

excusés  Mme HOFFMANN Nathalie et M. HADJOUDJ Omar. Lesquels forment la majorité des 

membres en exercice et peuvent délibérer valablement en exécution de l'article L,2121-17 du Code 

Général des Collectivités Territoriales ; 

 

 Le président ayant ouvert la séance et fait l'appel nominal, il a été procédé, en conformité 

avec l'article L,2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales à l'élection d'un secrétaire 

pris au sein du conseil. Mme SIEMIENAS Josette est désignée pour remplir cette fonction 
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• Rapport de la Commission Locale d'Evaluation des Charges Transférées (CLECT) 

Monsieur le Maire présente la rapport de la CLECT (Commission Locale d'Evaluation des Charges 

Transférées) qui est approuvé par le Conseil Municipal. 

 

• Autorisation signature convention avec le club de Foot 

 

Le Conseil Municipal prend une délibération afin d'autoriser Monsieur le Maire à signer une 

convention avec le club de Foot pour la mise à disposition du terrain de foot et pour les différents 

frais afférents. 

 

 

• Acceptation de don des anciens pompiers de Coolus 

 

L'Association des Pompiers de Coolus étant dissoute le Conseil d'Administration fait don du solde 

positif de la caisse qui s'élève à 1,849,29€. Le Conseil Municipal prend une délibération afin 

d'autoriser Monsieur le Maire à accepter ce don au profit de la commune. 

• Projet éolien sur le territoire communal 



La Société RWE désire développer un projet éolien dans la zone d'accélération de notre territoire. 

Dans cette optique le responsable du projet le présente à l'ensemble du Conseil Municipal. A l'issue 

de cette présentation les conseillers n'ayant pas d'intérêt dans ce projet délibèrent à 5 voix pour et 

une voix contre, le projet est approuvé. 

 

• Questions (s) diverse (s 

Suite à des remarques des riverains concernant l'état des trottoirs de la Route de Blacy du numéro 6 

au numéro 14, le Conseil Municipal envisage une réflexion plus approfondie sur la réfection de ces 

trottoirs. 

 

 

 

 

                   Fait à Coolus, le 09 Septembre 2024 

                Le Maire 
 

             Mr Pierre CHARLET 
 

 


